
gazette-du-palais.fr

1 8  j u i n  2 0 2 4   1 4 4 e  A NN  É E  .  N O  2 1 .  H E B D O M A D A I R E  .

Actualité
Emploi et recrutement  
chez les avocats : les grandes 
tendances
focus

Dissolution : conflit de normes 
entre le décret présidentiel  
et le Code électoral  
sur l’organisation des élections 
législatives
libres propos par François-Xavier ARNOUX

Jurisprudence
Pas de PFRLR  
pour la procédure applicable 
aux délits de presse
note par Thomas BESSE  
sous Cons. const., QPC, 17 mai 2024

Le droit de reprise en nature 
des propres à l’épreuve  
de la fongibilité de la monnaie
note par Tossi FASSASSI  
sous Cass. 1re civ., 2 mai 2024

À la une
La justice et les crimes non élucidés
étude par Jacques DALLEST

 ©
 B

its
 a

nd
 S

pl
its

 _
Ad

ob
eS

to
ck

À l’occasion de l’anniversaire des deux années de la création du 
pôle des crimes sériels ou non élucidés, Jacques Dallest, magistrat 
honoraire et président du groupe de travail sur le traitement 
judiciaire des cold cases, des crimes sériels et autres crimes 
complexes, livre un témoignage personnel sur la genèse de ce pôle 
et les perspectives d’amélioration du dispositif.
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